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Intervention parlementaire 

N° de l'intervention: 021-2018 

Type d'intervention: Interpellation 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2018.RRGR.95 

Déposée le: 13.02.2018  

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Berger (Aeschi, UDC) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:     

N° d'ACE:  du  

Direction: Direction des travaux publics, des transports et de l'énergie  

Classification:  

 

CarPostal SA: concurrence déloyale dans le canton de Berne? 

Les pratiques commerciales de CarPostal SA sont sous le feu de la critique, jetant par la même 

occasion le doute sur l’octroi de concessions pour les lignes de bus. Par exemple : pendant des 

décennies la société Spiez-Krattigen-Aeschi AG (Aska) a exploité les lignes de bus desservant 

son territoire. Jusqu’au lancement d’une nouvelle procédure d’appel d’offres dans la perspective 

du changement d’horaire de 2008 : tandis que Aska et d’autres prestataires privés proposaient 

des offres raisonnables et réalistes, CarPostal SA a pu présenter une offre 20 pour cent moins 

chère et obtenir la concession. Ainsi privée des trois quarts de ses recettes, l’entreprise régionale 

de transport Aska a alors été mise en liquidation après 85 ans d’activité florissante. La région a 

perdu des emplois. Or, CarPostal SA n’aurait incontestablement pas pu faire une offre si bon 

marché sans le subventionnement croisé. Il s’agit là d’une distorsion de la concurrence. En tant 

qu’autorité concédante, le canton de Berne a une grande responsabilité à cet égard. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes :  

1. Dans le cas présent, pourquoi a-t-on octroyé cette concession à CarPostal SA en dépit d’un 

subventionnement croisé évident ? 

2. Des cas similaires – à savoir des entreprises de transports évincées en raison des pratiques 

de CarPostal Suisse – se sont-ils produits dans notre canton ? 



Canton de Berne 

Dernière modification : 05.04.2018 / Version : 5 / N
o
 de document : 166262 / N° d'affaire : 2018.RRGR.95 Page 2 / 2 

Non classifié 

3. Que va faire le canton de Berne pour que tous les soumissionnaires soient traités sur un 

pied d’égalité lors de l’octroi d’une concession ? 

4. Comment se présente la collaboration future avec CarPostal SA ? 

Destinataire 

 Grand Conseil 


